
CDG 29 – avril 2008 Carrières territoriales TEC 6 

RECRUTEMENT : 
Concours sur épreuves (CNFPT) 
Ou 
Accès par promotion interne (CDG) ouvert aux : 
1) cadre d’emplois des agents de maîtrise, adjoints 
techniques principaux de 1ère classe, adjoints techniques 
principaux des établissements d’enseignement de 1ère et 2ème

classe comptant 10 ans au moins de services effectifs en 
position d’activité ou de détachement dans un emploi d’une 
collectivité territoriale ou de l’Etat dont 5 ans au moins dans 
leur cadre d’emplois (a) 
2) cadre d’emplois des adjoints techniques et adjoints 
techniques des établissements d’enseignement, conditions 
identiques après examen professionnel (CNFPT) (b) 

a) les recrutements par cette voie sont limités à 1 pour 2 recrutements par d’autres voies (mesure dérogatoire jusqu’au 30/11/2011). 
b) les recrutements par cette voie sont limités à 1 pour 2 recrutements au titre du 1) 
c) le nombre de nominations par cette voie ne peut être supérieur à la moitié des nominations prononcées après examen professionnel. 
 

Conditions d’avancement  : 
6 ans de services effectifs dans le 
cadre d’emplois + examen 
professionnel (CNFPT)  
ou  
9ème échelon du grade de 
contrôleur (c) 

CADRE D’EMPLOIS DES CONTROLEURS TERRITORIAUX (catégorie B) 
Statut particulier : décret n° 95-952 du 25 août 1995 modifié 

 

          1      2     3      4      5      6       7      8      9       10     11   12    13   
IB      306  315  337  347  366  382   398  416  436    450   483  510  544    
IM     297  303  319  325  339  352   362  370  384    395   418  439  463    
 
MINI  1a1a6m1a6m1a6m1a6m1a6m2a6m2a6m2a6m2a6m2a6m3a    -
MAXI1a1a6m1a6m1a6m1a6m   2a     3a     3a     3a     3a     3a   4a    - 

Contrôleur principal de 
travaux 

 
Contrôleur de travaux 

       1       2      3      4      5      6      7     8    
IB     367   389  427  456  485  516  547  579   
IM    340   356  379  399  420  443  465  489   
 
MINI 1a6m1a6m 1a6m 1a6m 2a9m2a9m 3a6m   - 
MAXI 1a6m2a6m 2a6m 2a6m 3a3m3a3m 4a6m   - 

Contrôleur de travaux en 
chef 

Conditions d’avancement : 
Avoir atteint le 2ème échelon de leur grade depuis 1 an et justifier 
de 8 ans de services effectifs dans leur cadre d’emplois dont 2 ans 
dans le grade de contrôleur principal 

       1       2      3      4      5      6      7     8    
IB     393   439  457  487  518  549 581  612   
IM    358   387  400  421  445  467 491 514   
 
MINI 1a6m 1a6m 1a6m 2ans 2ans 2a9m  3ans   - 
MAXI 1a6m  2ans  2ans 2a6m 2a6m3a6m 4ans   - 


